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[Seule la version originale en langue anglaise fait foi]     

Introduction  

Les présentes règles de procédure ont été établies afin de fixer le cadre permettant au 
Claims Resolution Tribunal (tribunal pour les comptes en déshérence, ci-après : « le CRT ») 
de statuer sur les requêtes des personnes ayant été les victimes ou les cibles des persécutions 
nazies (les victimes) ou de leurs héritiers, portant sur des avoirs déposés dans des banques 
suisses et découlant du Settlement Agreement (accord global) conclu dans le cadre du 
Holocaust Victim Assets Litigation (procès concernant les avoirs de victimes de l Holocauste). 
Le nouveau programme de règlement des requêtes résulte de trois documents essentiels : le 
Settlement agreement que les plaignants et les banques défenderesses ont conclu dans le cadre 
du Holocaust Victim Assets Litigation sous la juridiction de la Cour de district des États-Unis 
pour le District Est de New York (ci-après : « la Cour »), présidée par le Juge Edward R. 
Korman; le Final Order and Judgment de la Cour rendu le 26 juillet 2000 et amendé le 2 août 
2000 approuvant le Settlement Agreement; et le Plan de distribution (ci-après : « le Plan ») 
proposé par le Représentant spécial Judah Gribetz et approuvé par le Juge Korman le 22 
novembre 2000.  

Les présentes règles de procédure, proposées et par la suite amendées, par les 
Représentants spéciaux Paul Volcker et Michael Bradfield conformément au mandat qui leur 
a été conféré par l ordonnance de la Cour du 8 décembre 2000, ont été approuvées, telles 
qu amendées, par le Juge Korman. Elles sont divisées en trois sections : la première porte sur 
la procédure de publication des comptes, la deuxième sur la manière dont les sources 
d informations disponibles pour l adjudication d une requête devront être utilisées, et la 
troisième sur les règles de procédures que le CRT devra appliquer. Cette introduction générale 
est suivie de la description de chacune des trois sections des règles de procédure.   

De par l expérience acquise jusqu ici et partant du principe que chaque requête portant 
sur des avoirs déposés doit être réglée de façon individuelle, les présentes règles de procédure 
visent à un règlement rapide des requêtes tout en garantissant une procédure juste et équitable. 
Pour les comptes publiés en 1997 par l Association suisse des banquiers (ci-
après : « l ASB »), le règlement des requêtes prenait la forme d une procédure arbitrale à 
laquelle étaient parties les requérants et les banques détentrices des comptes en déshérence. 
Les montants alloués par le CRT étaient principalement payés par les banques. 
Conformément au Plan et aux ordonnances d application émises postérieurement par la Cour, 
un processus différent est désormais appliqué aux requêtes de victimes ou de leurs héritiers 
portant sur des comptes détenus dans des banques suisses. Il n y aura pas cette fois-ci de 
procédure arbitrale ; le CRT se prononce sur les droits des requérants sur des comptes détenus 
par des banques suisses. Les décisions d attribution résultant de ce processus sont certifiées à  
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l intention de la Cour en vue du paiement du montant alloué par les Représentants spéciaux, 
après approbation de la Cour.   

Au cours de ce processus, les banques ne sont pas parties à la procédure, mais assistent 
le CRT en lui fournissant les informations en leur possession. Les requérants en faveur 
desquels une décision d attribution est rendue reçoivent le paiement du montant alloué par 
l intermédiaire des Représentants spéciaux, qui versent le montant à partir d un compte 
financé par les fonds payés par les banques en exécution du Settlement Agreement, avec 
l approbation de la Cour. La Cour continue de superviser et de contrôler la procédure de 
règlement des requêtes.   

Première Partie : Publication  

Pour aider les requérants potentiels à identifier les victimes qui étaient propriétaires 
d avoirs bancaires dans des banques suisses pendant la période 1933-1945, les noms des 
titulaires de comptes ayant « probablement » appartenu à des victimes ont été publiés sur 
Internet. Cette publication est consécutive aux publications intervenues en 1997, qui 
comprenaient les noms des titulaires de 5 570 comptes en déshérence. Depuis ces 
publications, l Independent Committee of Eminent Persons (ci-après : « l ICEP »), présidé par 
Paul A. Volcker, a achevé une investigation de trois ans de 59 banques suisses. Cette 
investigation a abouti à l identification dans ces banques de comptes ayant « probablement ou 
éventuellement » appartenu à des victimes 1. L ICEP a alors recommandé que la liste des 
comptes ayant le plus de probabilités d appartenir à des victimes soit publiée.  

Les comptes ayant « probablement ou éventuellement » appartenu à des victimes ont 
été soigneusement examinés par les réviseurs mandatés par l ICEP à la lumière de nouvelles 
informations apportées par les banques suisses après l achèvement de l investigation de 
l ICEP. La production de ces nouvelles informations provenant des archives des banques a 
permis d éliminer de cette liste les comptes ouverts après 1945 ou qui ont connu une activité 
après 1945, les comptes fermés avant l occupation du pays d origine du titulaire du compte et 
les comptes mentionnés à plusieurs reprises. À la suite de cette recherche, le nombre total de 
comptes ayant « probablement ou éventuellement » appartenu à des victimes s élève à 36'000, 
parmi lesquels 21'000 sont publiés. Particulièrement, les comptes publiés ont été ceux qui 
figuraient dans les catégories 1 et 2 de l ICEP et ceux qui figuraient dans la catégorie 3 avec 
des facteurs concluants. Les comptes de la catégorie 3 sans facteurs concluants et les comptes 
de la catégorie 4 ont été définis comme ayant moins de chances d avoir « probablement ou 
éventuellement » appartenu à des victimes que les comptes qui ont été publiés. Une 
description détaillée de chacune des catégories définies par l ICEP est disponible aux pages 
65 à 67 du Rapport de l ICEP. En mars 2000, la Commission fédérale suisse des banques (ci-
après : « la CFB ») a approuvé la publication des comptes ayant « probablement ou 
éventuellement » appartenu à des victimes.  

La base de données des comptes devant être publiés a été publiée sur Internet le 5 
février 2001, conformément à l ordonnance du Juge Korman du 8 décembre 2000, telle 

                                                

 

1 Le rapport complet de l enquête menée par l ICEP, Rapport sur les comptes en déshérence de victimes 
de la persécution nazie dans des banques suisses

 

(Report on Dormant Accounts of Victims of Nazi Persecution in 
Swiss Banks) (décembre 1999) est disponible sur le site de l ICEP : www.icep-iaep.org.  

http://www.icep-iaep.org
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qu amendée. Les requérants potentiels ainsi que les organisations d aide aux requérants 
peuvent facilement la télécharger et effectuer des recherches par nom, ville ou pays.  

La liste officielle des noms des titulaires des 21 000 comptes ayant « probablement ou 
éventuellement » appartenu à des victimes figure sur le site de l ASB 
[www.dormantaccounts.ch]. Cette liste a été également publiée sur le site du CRT [www.crt-
ii.org], ainsi que sur celui du Holocaust Victims Assets Litigation 
[www.swissbankclaims.com]. La liste des comptes figurant sur ces sites peut être téléchargée, 
et des recherches par nom, ville ou pays de résidence  peuvent être effectuées.   

Deuxième Partie : Sources des données   

La deuxième partie des règles de procédure identifie les sources de données 
disponibles dans le cadre du processus de règlement des requêtes et contient l accord en vertu 
duquel les banques fourniront au CRT un accès raisonnable à ces sources d information. Dans 
le cadre du Settlement Agreement, les banques suisses défenderesses se sont engagées à 
coopérer de bonne foi à l application dudit Settlement Agreement et les présentes règles de 
procédure prévoient un accès raisonnable aux sources d informations disponibles.   

Les informations fournies par les requérants et celles contenues dans les archives des 
banques suisses concernant les comptes des victimes sont l élément essentiel du processus de 
règlement des requêtes. Ces informations sont vitales pour le règlement individuel des 
requêtes sur chaque compte, qui correspond à l approche adoptée par les parties au Settlement 
Agreement et la Cour. Une autre prémisse fondamentale de ce processus est que la procédure 
soit menée de façon efficace et à moindre frais, de sorte que le coût du traitement des requêtes 
soit dans un rapport raisonnable avec les montants alloués.   

Pour ces raisons, les formulaires de requête ont été conçus de manière à pouvoir être 
numérisés et à permettre la saisie des données importantes. De même, la Deuxième Partie des 
règles de procédure prévoit l accès simple et efficace aux données recueillies par les réviseurs 
mandatés par l ICEP concernant les comptes relevant de la période 1933-1945. Ces données 
bancaires ont été compilées à grands frais sur une période de trois ans. Ce serait commettre 
une erreur historique, perpétuant les erreurs du passé, que placer des obstacles à l utilisation 
efficace et pratique des informations recueillies par les réviseurs mandatés par l ICEP.   

Parmi les quelque 4 millions de comptes identifiés par les sociétés de révision 
mandatées par l ICEP, comme mentionné ci-dessus environ 36 000 ont été classés par les 
réviseurs mandatés par l ICEP comme des comptes ayant « probablement ou éventuellement 
» appartenu à des victimes. Les informations sur ces comptes figurent dans des dossiers créés 
par les réviseurs mandatés par l ICEP sous la forme de bases de données électroniques et de 
dossiers physiques. De plus, les réviseurs mandatés par l ICEP ont créé des bases de données 
informatiques contenant les informations essentielles disponibles sur les 4 millions de 
comptes existant ou ayant été ouverts durant la période 1933-1945.   

Les règles de procédure ont été établies en vertu de la forme sous laquelle est 
disponible chacune des trois catégories d informations. En premier lieu, les « bases de 
données de l historique des comptes » contiennent les noms des titulaires de comptes et les 
autres informations correspondantes relatives aux 36'000 comptes ayant « probablement ou 
éventuellement » appartenu à des victimes. Les bases de données de l historique des comptes 

http://www.dormantaccounts.ch]
http://www.swissbankclaims.com]


 
7

  
sont conservées en lieu sûr dans les locaux du CRT et ont été consolidées en une base de 
données unique pour simplifier l emploi des informations qu elles contiennent.   

En second lieu, les réviseurs mandatés par l ICEP ont également préparé des dossiers 
physiques comprenant la majeure partie des données disponibles sur les comptes ayant « 
probablement ou éventuellement » appartenu à des victimes. Ces dossiers sont cruciaux pour 
que le processus de règlement des requêtes puisse être mené de manière équitable, efficace et 
complète. Ces dossiers ont été centralisés dans les locaux du CRT pour un emploi exclusif 
dans le cadre du processus de règlement des requêtes, dans le respect de la législation suisse 
en matière de secret bancaire et de protection de la sphère privée.   

En troisième lieu, au cours de l investigation de l ICEP, les réviseurs mandatés par 
l ICEP ont créé, à l aide des informations contenues dans les archives des banques, des bases 
de données contenant certaines informations (telles que le nom du titulaire du compte, le type 
de compte et le solde du compte) concernant les 4 millions de comptes relevant de la période 
1933-1945 pour lesquels des archives existaient, ainsi que sur d autres comptes dont on 
ignorait s ils étaient ouverts ou non au cours de la période de référence. Les règles de 
procédure prévoient qu un ou plusieurs réviseurs mandatés par l ICEP pourront être retenus 
par les Représentants spéciaux pour établir, à partir des bases de données des quelque 4 
millions de comptes relevant de la période de référence, une « base de données de la totalité 
des comptes ». Les règles prévoient aussi que le CRT aura accès à ces bases de données, qui 
demeureront dans chacune des banques concernées, moyennant un réseau codé d accès limité 
et sécurisé. Le réseau sécurisé sera établi par un ou plusieurs réviseurs mandatés par l ICEP et 
sera soumis aux mêmes conditions d utilisation (protection contre la divulgation de ces 
informations) que celles imposées aux informations des réviseurs mandatés par l ICEP 
mentionnées plus haut.   

L utilisation par le CRT, association suisse créée dans le respect de la législation 
suisse, de ces trois types d informations sera régie par des mécanismes garantissant le respect 
de la législation suisse ainsi que la confidentialité de ces documents.   

En dernier lieu, les informations les plus exhaustives concernant les 4 millions de 
comptes de la période 1933-1945 demeurent dans les archives des banques. Les règles de 
procédure prévoient que le CRT pourra demander aux banques que celles-ci offrent 
volontairement leur assistance pour le traitement des requêtes sur les comptes, lorsque cela 
s avère nécessaire afin d obtenir, pour des requêtes plausibles, des renseignements qui ne 
peuvent être obtenus par le biais des autres sources d informations citées plus haut, pour 
autant que le CRT ait préalablement déterminé que la requête remplissait les conditions de 
recevabilité.   

Troisième Partie : Procédures de règlement des requêtes    

La Troisième Partie comprend les règles définissant la manière dont devront être 
réglées les requêtes sur les comptes en utilisant les sources d informations disponibles 
décrites dans la Deuxième Partie. Toutes les requêtes soumises par des victimes ou leurs 
héritiers devront être examinées conformément à ces Règles, conçues de manière à procurer 
aux requérants les avantages d un traitement rapide des requêtes tout en garantissant une 
procédure juste et équitable. Le règlement des requêtes comprend plusieurs étapes, dont les 
objectifs sont les suivants : (1) déterminer la recevabilité des requêtes; (2) obtenir les 
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informations disponibles par des travaux de matching et de recherche ou par tout autre moyen 
dont dispose le CRT ; et (3) dans tous les cas, rendre une décision finale écrite rejetant la 
requête ou l approuvant dans une décision d attribution.   

Les décisions rendues par le CRT sont certifiées à l intention de la Cour par le biais 
des Représentants spéciaux. De la même manière, les appels concernant les décisions du CRT 
devront être soumis à la Cour par le biais des Représentants spéciaux.    

Les règles régissant le matching et la recherche ont également été conçues en 
accordant une importance particulière au souci d économie. Ainsi, elles sont fondées sur 
l idée première que les réviseurs mandatés par l ICEP peuvent former le personnel du 
Secrétariat du CRT afin d effectuer les travaux de matching et mener les recherches 
indispensables aux prises de décisions du CRT, et que toute recherche entreprise par les 
banques suisses se fera dans les limites budgétaires fixées pour le personnel du CRT.   

Le matching et les recherches entrepris en relation avec des requêtes portant sur des 
comptes ayant « probablement ou éventuellement » appartenu à des victimes suivent 
généralement les procédures mises au point au cours de l investigation de l ICEP. Des 
procédures spéciales de recherche de requêtes recevables ne portant par sur des comptes 
définis comme ayant « probablement ou éventuellement » appartenu à des victimes  suivront 
le cadre défini par le Settlement Agreement. Pour garantir une procédure équitable aux 
requérants, des recherches concernant de telles requêtes n auront lieu que si le CRT considère 
nécessaire de vérifier les résultats des recherches effectuées par une banque, ou de déterminer 
s il y a lieu de rendre une décision d attribution en faveur d un requérant lorsqu il apparaît 
que le compte appartenait à une victime.    

De surcroît, les règles de procédure définissent les critères que le CRT utilisera pour 
déterminer si les exigences réduites de preuves, à savoir la condition de la plausibilité d une 
requête, sont remplies pour un cas donné. Dans de nombreux cas de comptes de victimes  
identifiés dans le cadre de l investigation de l ICEP, d importants obstacles se dressent 
lorsqu il s agit d en déterminer la propriété et de prononcer une décision d attribution. Pour 
certains de ces comptes, il n existe pas de documents bancaires démontrant si le titulaire du 
compte (ou ses héritiers) a effectivement reçu les avoirs du compte au moment de sa 
fermeture; pour d autres, le montant du compte est inconnu. Le Plan approuvé par la Cour 
propose que, dans certains cas, des présomptions soient utilisées pour combler ces lacunes.   

En ce qui concerne les comptes de victimes « fermés par inconnu », le Plan suggère 
qu il serait raisonnable de présumer, en l absence de faits prouvant le contraire, que si le 
titulaire du compte est mort dans un camp de concentration nazi ou dans des circonstances 
similaires, les titulaires du compte ou leurs héritiers n ont pas reçu les avoirs du compte et 
qu il conviendrait ainsi de rendre une décision d attribution en faveur du requérant qui 
présente une requête valable. De même, pour les comptes dont la valeur est inconnue, le Plan 
suggère que soient adoptées des valeurs moyennes par type de compte, reconnaissant qu il y 
aurait déni de justice à ne pas prononcer une décision d attribution en faveur d une victime, 
ou de l ayant droit d une victime, parce que la valeur du compte ne figure pas dans les 
archives de la banque concernée.  
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Ces recommandations ont été adoptées par les présentes règles de procédure, telles 

qu amendées, qui définissent les valeurs présumées et les circonstances dans lesquelles le 
CRT se doit d y recourir 2.   

Finalement, le CRT est tenu de certifier les décisions d attribution auprès de la Cour. 
Les Représentants spéciaux procèdent aux paiements résultant de toutes les décisions 
d attribution après approbation de la Cour. Les décisions d attribution fondées sur les 
présomptions définies précédemment sont réglées comme décrit ci-dessus. Les montants 
alloués sont payés par les Représentants spéciaux qui retireront les fonds d un compte financé 
par les fonds versés en exécution du Settlement Agreement, en conformité avec les 
instructions de la Cour.   

Quatrième Partie : Divers   

La Quatrième Partie comprend les définitions des termes employés dans les présentes 
règles. Elle comprend également des règles spécifiques concernant l interprétation et 
l amendement des présentes règles, l exclusion de la responsabilité et les archives. 

                                                

 

2  Précédemment, les règles prévoyaient que, dans certains cas où il avait été fait usage des valeurs 
présumées ou dans les cas où il était possible que d autres requêtes valables mais concurrentes surgissent plus 
tard, le montant alloué serait initialement payé à hauteur de 35 pour cent et la Cour avait le pouvoir 
discrétionnaire d ajuster le paiement restant jusqu à 65 pour cent du montant alloué. Le mémorandum et 
l ordonnance émis par la Cour le 25 septembre 2002 a ajusté ces paiements de telle manière que les montants 
alloués seraient initialement payés à hauteur de 65 pour cent. La Cour a également prévu que les requérants âgés 
de 75 ans ou plus recevraient la totalité du montant alloué. Le 28 février 2003, la Cour a approuvé les 
amendements aux présentes règles de procédure, selon lesquels, dans tous les cas, les montants alloués seront 
payés en leur totalité. 
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PREMIERE PARTIE : PUBLICATION  

Article 1. Création de la base de données des comptes devant être publiés 

1. Contenu des bases de données des comptes devant être publiés

 
Les bases de données des comptes devant être publiés comprennent des listes de noms 

des titulaires de comptes ainsi que d autres informations permettant leur identification; 

elle sera accessible par ordinateur et comprendra les comptes suivants : 

a) Comptes des catégories 1 et 2 du rapport de l ICEP qui sont ouverts et en 

déshérence, en suspens, fermés, dont le solde a été porté à l actif de la banque 

ou épuisé par les prélèvements de frais et commissions ou encore payé aux 

autorités nazies, tels que définis par l ICEP ; et 

b) Comptes des catégories 1 et 2 du rapport de l ICEP  « fermés par inconnu », ou 

comptes de la catégorie 3 qui présentent des concordances uniques, quasi 

uniques ou fondées sur des facteurs concluants entre des victimes et des 

titulaires de comptes détenus  par les banques participantes, tels que définis par 

l ICEP. 

2. La base de données unique et consolidée et son format

 

Une base de données unique et consolidée des comptes devant être publiés a été 

publiée sur Internet de manière à permettre une consultation aisée. 

Article 2. Publication de la base de données des comptes devant être publiés 

La base de données des comptes devant être publiés a été publiée le 5 février 2001 

conformément aux conditions de publication établies par la Commission fédérale 

suisse des banques dans sa décision du 30 mars 2000.  

DEUXIEME PARTIE :  SOURCES DES DONNEES  

Article 3. Bases de données centralisées et consolidées comprenant les informations 

sur les comptes ayant probablement ou éventuellement appartenu à une victime 

1. Contenu des bases de données de l historique des comptes

 

Chaque réviseur mandaté par l ICEP a préparé une base de données de l historique des 

comptes comprenant les noms des titulaires des comptes et toute autre information 

permettant leur identification, pour tous les comptes répertoriés dans les différentes 

banques dans lesquelles les réviseurs mandatés par l ICEP ont mené leur investigation, 
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communiqués à l ICEP pour l établissement de son rapport du 6 décembre 1999 (ci- 

après : « Rapport final ») comme faisant partie des catégories 1 à 4 et identifiés par 

l ICEP comme des comptes ayant « probablement ou éventuellement » appartenu à 

une victime, en indiquant la banque dont proviennent ces informations. 

2. Base de données consolidée de l historique des comptes

 

À partir des bases de données de l historique des comptes de chaque banque concernée 

par l investigation de l ICEP, une base de données unique et consolidée de l historique 

des comptes a été créée (y compris les informations concernant l origine des données). 

3. Centralisation au CRT

 

Afin que le CRT puisse avoir un accès raisonnable aux bases de données de 

l historique des comptes pour ses travaux de matching et de recherche, des copies de 

chaque base de données de l historique des comptes et de la base de données 

consolidée de l historique des comptes sont conservées en lieu sûr dans les locaux du 

CRT, conformément aux règles relatives au conservateur des données établies à 

l Annexe A. 

Article 4. Dossiers de comptes 

Sous réserve des dispositions de l article 40 sur la confidentialité et la divulgation des 

informations, les dossiers physiques (les dossiers de comptes) préparés par les 

réviseurs mandatés par l ICEP pour chaque compte ayant « probablement ou 

éventuellement » appartenu à une victime, conformément aux définitions de l article 

3(1), ont été acheminés par chaque réviseur au CRT, où ils sont gardés en lieu sûr 

conformément aux règles relatives au conservateur des données établies à l Annexe A. 

Article 5. Bases de données de la totalité des comptes 

1. Lieu et utilisation des bases de données de la totalité des comptes

 

Sous réserve des dispositions de l article 40 sur la confidentialité et la divulgation des 

informations, un ou plusieurs réviseurs mandatés par l ICEP pourront être chargés 

d établir une base de données de la totalité des comptes dans toutes les banques qui 

acceptent sa création. Ces bases de données seront compilées à partir des bases de 

données concernant tous les comptes de la période de référence établies par les 

réviseurs mandatés par l ICEP dans chaque banque concernée. Les bases de données 

de la totalité des comptes seront gardées en lieu sûr dans chacune des banques où elles 

sont créées. Chaque banque et le CRT pourront utiliser ces bases de données de la 

totalité des comptes pour les travaux de matching et de recherche autorisés, 

conformément aux règles relatives au conservateur des données établies à l Annexe A. 
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2. Incorporation des bases de données de la totalité des comptes dans un réseau à 

accès codé, limité et sécurisé 

 
Les bases de données de la totalité des comptes seront intégrées dans un réseau à accès 

codé, limité et sécurisé par le réviseur mandaté par l ICEP désigné par les 

Représentants spéciaux pour effectuer cette tâche. Le CRT aura accès à ce réseau par 

un raccordement informatique codé et sécurisé avec l ordinateur contenant les bases 

de données de la totalité des comptes dans chacune des banques où elles auront été 

créées. Le CRT pourra utiliser ces bases de données de la totalité des comptes pour ses 

travaux de matching et de recherche, dans les limites autorisées par les présentes 

règles de procédure, conformément aux règles relatives au conservateur des données 

établies à l Annexe A. 

3. Visites sur place pour obtenir des informations recueillies par les réviseurs 

mandatés par l ICEP

 

Certaines informations recueillies par les réviseurs mandatés par l ICEP dans les 

banques où ils ont mené leurs investigations ne sont pas comprises dans la base de 

données de l historique des comptes, les dossiers de comptes ou les bases de données 

de la totalité des comptes (ni dans le réseau codé de ces bases de données de la totalité 

des comptes). Les Représentants spéciaux adopteront des mesures visant à autoriser 

l accès à ces dossiers des réviseurs au personnel du CRT et/ou aux réviseurs eux-

mêmes, par le biais de visites sur place, dans les lieux où ces informations sont 

gardées. Toute information relative aux comptes qui n est pas contenue dans la base de 

données de l historique des comptes, les dossiers de comptes ou les bases de données 

de la totalité des comptes (ni dans le réseau codé de ces bases de données de la totalité 

des comptes) et détenue par les banques, ne sera accessible que dans les limites 

autorisées par les articles 20(1), 21(1) et 21(4)(b)(ii) et par les dispositions de 

l Annexe A, notamment celles relatives à la suppression d informations sans rapport 

avec le compte. Aucune information ne sera sortie d une banque pour être utilisée par 

le CRT dans le cadre de la procédure de règlement des requêtes, avant que le 

conservateur des données n ait vérifié et supprimé les informations sans rapport avec 

le compte. 

Article 6. Assistance volontaire de la part des banques 

Lorsqu il est nécessaire pour le traitement  d une requête d obtenir des informations 

qui ne sont pas disponibles par les moyens décrits aux articles 1 à 5, le CRT pourra 




